
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 15/11/2022 

ORDRE DU JOUR 
1. Procès-Verbal du Conseil d’Administration du 20 septembre 2022 – Approbation  

2. Service Public de l’eau potable – Débat d’orientations budgétaires 2023 - Approbation  

3. Service Public de l’eau brute – Débat d’orientations budgétaires 2023 – Approbation  

4. Service Public de l’assainissement – Débat d’orientations budgétaires 2023 – Approbation  

5. Décision modificative n°1 - Budget eau Potable – Approbation  

6. Service public de l’eau potable - Commune de Sussargues - Convention technique et financière d'achat d'eau 
potable en gros au Syndicat Mixte Garrigues Campagne - Avenant n°1 - Autorisation de signature 

7. Service public de l’eau potable – Commune de Saint Brès – Convention d’achat d’eau potable en gros et de 
participation financière aux travaux d’adduction entre Montpellier Méditerranée Métropole, la Régie des eaux de 
Montpellier Méditerranée Métropole et le Syndicat Mixte Garrigues Campagne - Avenant n°1 - Autorisation de 
signature 

8. Marché relatif aux travaux de sécurisation et de renforcement de l’alimentation en eau potable de l’Étage 105 – 
phase 1 bis – Approbation  

9. Convention cadre relative à la maîtrise d’ouvrage déléguée des investissements liés à la mise en œuvre du schéma 
directeur d’eau potable – Avenant portant résiliation et solde de tout compte – Autorisation de signature  

10. Convention de co-maîtrise d’ouvrage pour le renouvellement des réseaux d’eau potable et d’assainissement – 
Avenant portant résiliation et solde de tout compte – Autorisation de signature 

11. Annulation de créance en raison de l’occupation sans droit ni titre d’une propriété privée – Approbation 

12. Plan de mobilité employeur de la Régie des eaux de Montpellier Méditerranée Métropole – Approbation  

 

Informations sur les délégations : 

• Décisions de virement de crédit : Décision de virement de crédit n°1 - Assainissement 

• Marchés notifiés : 
 Accord-cadre pour la fourniture de goodies écologiques pour une communication responsable et 

d’équipements de signalétique, attribué pour un montant maximum, tous lots confondus et pour sa durée 
maximale de quatre ans, inférieur au seuil de 431 000,00 € HT, à : 
o Lot n°1 - Fourniture d’objets de goodies naturels et réutilisables au logo de la Régie pour la communication 

écoresponsable et grand public : STILC ; 
o Lot n°2 - Fourniture de carafes et verres au logo de la Régie pour une valorisation de l’eau du robinet et une 

réduction des déchets plastiques : BOUTEILLES D’EAUTEUR ; 
o Lot n°3 - Fourniture d’équipements de signalétique et accessoires : COMME UN LUNDI. 

 Accord-cadre pour la location et la maintenance de groupes électrogènes, attribué pour un montant maximum 
de 92 000,00 € HT (lots 1 et 3) et 240 000,00 €HT (lot 2) pour sa durée maximale de huit ans à :  
o Lot n°1 - Location de groupes électrogènes de puissance supérieure ou égale à 20 kVa et 1100 kVa : LOXAM 

POWER ; 
o Lot n°2 - Location de groupes électrogènes de puissance supérieure ou égale à 1100 kVA : LOXAM POWER ; 
o Lot n°3 - Maintenance des groupes électrogènes des sites de production d’eau potable : NEOLER. 

• Marché public d’aménagement des bureaux du site Atalante de la Régie des eaux de Montpellier Méditerranée 
Métropole – lot n°3 « Agencements bois » conclu avec MENUISERIE CARDONNET, pour un montant de 219 000 € HT 
pour un délai estimé à quatre mois.   

• Marché public pour le diagnostic détaillé de six (6) ouvrages de stockage d’eau potable sur le territoire de la Régie 
des eaux de Montpellier Méditerranée Métropole, conclu avec ALTEREO pour un montant de 79 775 € HT pour un délai 
estimé à douze mois.  






























	3 ODJ 11 15 2022
	D22054 EPO Débat orientations budgétaires 2023
	D22055 EBR Débat orientations budgétaires 2023
	D22056 ASS Débat orientations budgétaires 2023
	D22057 EPO Décision modificative n°1
	D22058  Avenant Sussargues
	D22059 Avenant St Bres
	D22060 Rapport MP tvx E105 ph1bis
	D22061 Avenant MOAD
	D22062 Avenants COMOA
	D22063 annulation creance
	D22064 Adoption plan de déplacements

